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Paris, le 23 juin 2010  

 

Photosol Invest confirme l’engouement des particuliers pour 
l’investissement en direct en levant 7,5 millions d’euros pour le 

financement de ses 3 PME photovoltaïques  
 

Près de 1000 investisseurs particuliers redevables de l’Impôts de Solidarité sur la Fortune 
ont été séduits par Photosol Invest, l’outil de financement de la société Photosol. Grâce à 
leur participation, 3 projets d’installation et d’exploitation de centrales photovoltaïques au sol 
vont voir le jour : Photosol Bordezac dans le Gard (7MWc) Photosol Sarrazac dans le Lot (12 
MWc) et Photosol Villefranche-sur-Cher dans le Loir et Cher (7 MWc), soit 51 hectares de 
parcs solaires, en grande partie sur des anciens centres de traitement de déchets. 
 

Le succès de la campagne Photosol Invest ISF 2010, qui a atteint son objectif de 7,5 millions 
d’euros, s’explique par l’intérêt des investisseurs pour le secteur en plein développement des 
énergies renouvelables et par les atouts du mécanisme mis en place par Photosol Invest pour 
financer ses projets photovoltaïques :  
  

• Les visas de l’Autorités des Marchés Financiers (AMF) :  
- Obtenus après une série de contrôles rigoureux, ils confirment le sérieux de la 

société et des 3 projets photovoltaïques. Dans le solaire, Photosol est la seule 
société à avoir obtenu des visas AMF pour proposer aux particuliers d’investir en 
loi TEPA, 

- La procédure d’appel public à l’épargne a favorisé la visibilité des PME 
photovoltaïques auprès de tous les investisseurs particuliers. 
 

• La possibilité d’investir en direct : est un moyen efficace pour les investisseurs 
particuliers de s’affranchir des intermédiaires parfois coûteux et d’investir de manière 
simple et lisible dans de grands projets industriels de centrales photovoltaïques. 
 

• L’éligibilité des PME Photosol à la loi TEPA : le nouveau cadre réglementaire de la loi 
de finances 2010 a encouragé l’investissement en permettant aux épargnants de 
profiter de la réduction maximale d’ISF de 75 % du montant investi dans les PME, dans 
la limite de 50.000 €. 
 

• L’accompagnement de partenaires solides : pour proposer aux particuliers d’investir 
dans ses 3 PME photovoltaïques, Photosol Invest s’est associé à des banques privées et 
des cabinets de gestion de patrimoine reconnus. 
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• Un investissement responsable dans un secteur d’avenir : le marché du 
photovoltaïque  séduit de plus en plus d’investisseurs convaincus et attirés par un 
secteur en plein boom en France. Les objectifs des pouvoirs publics en matière 
énergétique dynamisent le développement du secteur des énergies renouvelables et 
tout particulièrement de la filière photovoltaïque française qui doit rattraper son 
retard par rapport à ses voisins européens. La volonté de Photosol Invest est de 
permettre aux particuliers de prendre part à cette dynamique en investissant dans les 
grands projets de centrales photovoltaïques développés par le groupe Photosol. 

 

Les travaux d’installation des trois centrales photovoltaïques au sol devraient débuter à 
l’automne, à l’issue d’une phase de consultation des constructeurs et des partenaires 
bancaires.  

 

Enfin, dans le but de financer environ 100 MWc de projets actuellement en phase de dépôt de 
permis de construire, Photosol Invest proposera bientôt aux particuliers redevables de l’impôt 
sur le revenu d’investir dans ces projets ; comme il l’avait fait en 2009 avec la holding 
animatrice Photosol Invest Energie 2009.  
 
 
 
 
 
 
A propos de Photosol Invest 
Photosol Invest est l’outil de financement du Groupe Photosol, société indépendante de 
production d’électricité spécialisée dans les grandes centrales photovoltaïques au sol (entre 
15 et 30 ha). Un portefeuille de 600 MWc répartis sur tout le territoire français est 
actuellement en cours de développement et des réalisations sont prévues pour le second 
semestre 2010. Photosol Invest a vocation à proposer chaque année des produits d’épargne 
visés par l’Autorité des Marchés Financiers, permettant aux investisseurs particuliers de 
prendre des participations dans les sociétés d’exploitation de centrales photovoltaïques en 
France, et d’offrir une défiscalisation au titre de l’ISF et/ou de l’IR. En 2008, Photosol Invest a 
levé prés de 3 millions d’euros avec la holding IR Photosol Invest Energie 2009 (visa AMF n°09-
322). 
 
Contacts : 
 
Investisseurs        Médias - Presse 
PHOTOSOL       Agence FARGO 
Benoît FARINES        Vanessa TALBI 
Tél : 01 44 54 09 21       Tél : 01 44 82 95 48 
benoit.farines@photosol.fr     vtalbi@fargo-media.com 

mailto:benoit.farines@photosol.fr
mailto:vtalbi@fargo-media.com

